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Texte de la question

M Leonce Deprez appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le constat
accablant qui vient d'etre fait a l'egard de la disparition de la francophonie et donc de la France dans les
structures permanentes de l'ONU et singulierement dans le secretariat general. De nombreux postes etaient
occupes par des Francais et leur remplacement s'est traduit par une disparition complete de notre
representation a ce titre. Il s'agit notamment du responsable des affaires economiques, considere comme le «
numero deux » des Nations Unies, du sous-secretaire general aux affaires humanitaires (poste cree grace aux
efforts de la France) de la responsable du service des conferences et traductions a l'ONU, du porte-parole de
l'ONU devant la presse internationale, etc. Cette situation est d'autant plus surprenante que la France avait, a
juste titre, soutenu la candidature de l'actuel secretaire general de l'ONU. Il lui demande donc s'il ne lui semble
pas opportun de manifester clairement le souhait de la France d'etre associee a l'action de l'ONU, notamment
au niveau du secretariat general.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat remercie l'honorable parlementaire d'avoir attire son attention sur la situation des
fonctionnaires internationaux francais et de la francophonie au secretariat des Nations Unies a New York. La
France, tout en soutenant les efforts accomplis par le nouveau secretaire general, M Boutros-Ghali, en vue de
reformer l'organisation et de lui assurer un meilleur fonctionnement, reste naturellement tres vigilante sur la
francophonie et sur ses interets propres. Le ministre d'Etat saisit cette occasion pour informer l'honorable
parlementaire qu'il a ecrit au secretaire general des Nations Unies pour lui rappeler les engagements qu'il a
souscrits a plusieurs reprises a l'egard de la francophonie et son souci de faire traiter sur un pied d'egalite les
principaux membres de l'organisation, notamment les membres permanents du Conseil de securite. Le ministre
d'Etat partage entierement le souci de l'honorable parlementaire pour la francophonie et la position de la France
a l'ONU, et continuera d'intervenir sur ces sujets aupres du secretaire general chaque fois que necessaire. Tout
en etant tenu a la discretion en raison des mouvements de personnels en cours, le ministre d'Etat est deja en
mesure de porter a la connaissance de l'honorable parlementaire le fait que M Milleron, ancien directeur general
de l'INSEE, vient d'etre recrute par le secretaire general sur un poste de consultant a tres haut niveau.
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